
Devoir de vigilance des 
entreprises en matière de 
durabilité

Le 24 avril 2024, le Parlement européen a franchi une étape historique en adoptant 
la directive sur la diligence raisonnable en matière de durabilité des entreprises, 
en complément de la Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD). 
Cette décision marque un nouveau tournant dans la lutte contre le changement 
climatique, la protection des droits de l’Homme et la promotion du développement 
durable.

Cette directive vise à réglementer les obligations des entreprises en ce qui concerne 
leur impact réel et potentiel sur les droits de l’homme et l’environnement. Par 
ailleurs, elle vise à responsabiliser les entreprises face aux conséquences afférentes 
au non-respect de leurs obligations en matière de durabilité. Elle impose également 
aux entreprises concernées, selon leur taille, à adopter et mettre en œuvre un 
plan de transition pour atténuer leur impact sur le changement climatique, afin de 
parvenir collectivement à limiter le réchauffement global à 1,5 °C d’ici 2030.

Un aspect clé de cette directive est la définition de la “chaîne de valeur”, qui prend 
en compte les activités des entreprises tant en amont qu’en aval. De ce fait, les 
entreprises concernées pourront voir engagée leur responsabilité tant pour leur 
propre activité que pour celle de leurs filiales ou de leurs partenaires commerciaux 
et, en conséquence, se voir condamnées à indemniser les victimes desdites activités 
ne respectant pas les obligations contenues dans la Directive.

Cette directive s’appliquera aux grandes entreprises (européennes et non 
européennes exerçant une activité commerciale au sein de l’Union Européenne) 
qui dépasseront les seuils fixés à 1000 employés et un chiffre d’affaires net mondial 
supérieur à 450 millions d’euros. Des critères plus stricts peuvent s’appliquer à 
certains secteurs particulièrement à risque en matière de durabilité.

En application de cette Directive, les entreprises concernées devront élaborer une 
politique de diligence raisonnable, en consultation avec les travailleurs et leurs 
représentants, et intégrer la diligence raisonnable dans leurs systèmes de gestion 
des risques.
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Cette directive a également pour objectif de garantir le droit à une 
réparation intégrale du préjudice subi par les victimes, en cas de 
dommages causés par une entreprise en raison d’un manquement 
à ses obligations.

Enfin, lors de la transposition de cette Directive en droit interne, 
les États membres seront tenus de désigner une autorité chargée 
de veiller au respect effectif des obligations contenues dans cette 
directive et de sanctionner les entreprises qui contreviendraient 
à leurs obligations légales. Les sanctions devront être effectives, 
proportionnées et dissuasives, avec un plafond maximal de 5% 
du chiffre d’affaires net mondial. En Espagne, par exemple, le 
gouvernement a déjà prévu des mesures pour appliquer cette 
directive, notamment en renforçant les pouvoirs des autorités 
de contrôle nationales et en établissant des mécanismes pour la 
surveillance et la sanction des entreprises non conformes.

En ce qui concerne les filiales de groupes internationaux, la 
directive précise que les sièges des grands groupes sont concernés, 
mais également leurs filiales. Cela signifie que les obligations de 
diligence raisonnable en matière de durabilité s’appliqueront de 
manière transversale à toutes les entités du groupe.

En conclusion, la directive sur la diligence raisonnable en 
matière de durabilité marque une avancée dans la promotion de 
pratiques commerciales responsables et durables. Elle témoigne 
de l’engagement de l’Union européenne à lutter contre le 
changement climatique et à protéger les droits de l’Homme en 
favorisant une économie plus durable et équitable pour tous.

BDO, leader mondial en audit et conseil, est pleinement engagé 
dans la transition écologique et le développement durable. 
Nous accompagnons les entreprises pour la mise en place de 
pratiques durables et leur mise en conformité avec les nouvelles 
réglementations en matière de diligence raisonnable : Évaluation 
des risques, définition de stratégies de durabilité, élaboration et 
formalisation d’un plan de responsabilité sociétale des entreprises 
(RSE), élaboration et rédaction de la charte d’entreprise, rédaction 
et révision de contrats au regard du plan de responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE), ou encore mise en œuvre de plans 
de transition pour réduire l’impact sur l’environnement tout au 
long de la chaîne de valeur.

A l’heure d’une règlementation toujours plus dense en matière 
de développement durable, anticiper ces changements législatifs 
devient pour les entreprises une opportunité offrant notamment 
un accès privilégié aux financements, à de nouveaux marchés 
(avec de grandes entreprises), à des subventions ou des marchés 
publics ou encore en permettant une réduction conséquente des 
coûts sur le moyen/long terme.  


